
Certificats d’économies d’énergie

Opération n° BAR-TH-01

Chauffe-eau solaire individuel
(France métropolitaine)

1. Secteur d’application
Bâtiment résidentiel : maisons individuelles existantes en France métropolitaine

2. Dénomination
Mise en place d’un chauffe-eau solaire individuel (CESI).

3. Conditions pour la délivrance de certificats
Les appareils ont une certification CSTBat, Solarkeymark ou toute certification
équivalente dans un Etat membre de l’Union Européenne ou un Etat partie à l’accord
instituant l’Espace économique européen ou en  Turquie, dès lors que cette certification
repose sur les normes  NF EN 12975 ou NF EN 12976.

Mise en place réalisée par un professionnel signataire de la charte Qualisol.

Informations à fournir impérativement : ancienneté du bâtiment (avant ou après 75).

4. Durée de vie conventionnelle
15 ans.

5. Montant de certificats en kWh cumac

Zone climatique Montant en
kWh cumac / m 2

Surface de capteurs
en m2

H1 2 900

H2 3 500

H3 4 600
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